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Decision a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux destinataires 
suivants: 

Le Bureau du Procureur 
M. Luis Moreno-Ocampo 
Mme F atou Bensouda 

Les representants legaux des victimes 
M�Luc Walleyn 
Mc Franck Mulenda 
Me Carine Bapita Buyangandu 
Mc Joseph Keta Orwinyo 
Mc Jean Chrysostome Mulamba Nsokoloni 
Mc Paul Kabongo Tshibangu 
Mc Herve Diakiese 

Les victimes non representees 

Le Bureau du conseil public pour les 
victim es 
Mme Paolina Massidda 

Les representants des Etats 

GREFFE 

Le Greffier 
Mme Silvana Arbia 

L'Unite d'aide aux victimes et aux 
temoins 

La Section de la participation des 
victimes et des reparations 

Le conseil de la Defense 
M" Catherine Mabille 
Mc Jean-Marie Biju-Duval 

Les representants legaux des 
demandeurs 

Les demandeurs non representes 
(participation/reparations) 

Le Bureau du conseil public pour la 
Defense 

L' amicus curiae 

La Section d' appui a la Defense 

La Section de la detention 

Autres 
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La Chambre de premiere instance I ( « la Chambre de premiere instance » ou 

« la Chambre ») de la Cour penale internationale ( « la Cour » ), dans l' affaire Le 

Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, rend par la presente une decision relative au droit 

des representants legaux des victimes d'interroger des temoins de la Defense et a la 

notion d' « interets personnels » des victirnes visees a l' article 68-3 du Sta tut de Rome 

( « le Statut » ), ainsi qu' une decision relative a la requete de la Defense visant a 
exclure du pretoire certains representants de victimes lorsque divers temoins de la 

Defense deposent a huis dos. 

I. Rappel de la procedure 

1. Le 9 octobre 2009, les representants legaux des victimes ont depose des 

observations conjointes concernant la communication d'informations, dans 

lesquelles ils demandaient que la Defense leur communique des informations 

relatives a ses ternoins, telles que la liste de ces temoins et Jes resumes de 1eurs 

declarations'. 

2. Dans la reponse aux observations des representants legaux des victimes 

qu' elle a deposes le 13 octobre 2009, la Defense a soutenu que la Chambre ne 

devrait autoriser a interroger les temoins de la Defense que les victimes dont 

l'identite a ete revelee et celles dont les interets personnels sont concernes par 

les temoignages en question2. 

3. Dans une decision orale prise au cours de la conference de mise en etat du 

9 decembre 2009, la Chambre a invite la Defense a developper ses arguments 

1 Observations conjointes des representants legaux concernant la divulgation par la Defense, 9 octobre 
2009, ICC-01/04-01/06-2154, p. 10. 
2 Reponsc de la Defense aux « Observations conjointcs des rcprescntants lcgaux conccrnant la 
divulgation par la Defense» datecs du 9 octobrc 2009, 13 octobrc 2009, ICC-01/04-01/06-2158, p. 11. 
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dans des observations ecrites, pour permettre au Bureau du Procureur 

( « l' Accusation») et aux representants legaux d'y repondre plus efficacement3. 

4. Le 20 janvier 2010, la Defense a presente a la Chambre ses observations 

relatives au droit des victimes d'interroger des temoins de la Defense et a la 

notion d' « interets personnels »4• 

5. Le 26 janvier 2010, les representants legaux des victimes ont depose leur 

reponse conjointe aux observations de la Defense relatives au droit des 

victimes d'interroger des temoins de la Defense et a la notion d' « interets 

personnels »5. L' Accusation n' a pas depose de reponse ecrite. 

6. Le 27 janvier 2010, la Defense a propose que, lors de la deposition des temoins 

de la Defense dont la situation en matiere de securite est preoccupante, les 

representants legaux qui n' ont pas ete autorises a les interroger soient pries de 

quitter la salle d'audience durant les huis clos6. La Chambre a fixe un delai 

pour le depot d'observations a ce sujet7, et le 29 janvier 2010, la Defense a 

depose des observations8, auxquelles les representants legaux des victimes 

ont repondu conjointement le 3 fevrier 20109. L' Accusation n'a pas depose de 

reponse ecrite, 

3 Transcription de l'audience du 9 decernbre 2009, ICC-01/04-01/06-T-222-ENG-ET, p. 29, lignes 4 a 13. 
·1 Observations de la Defense sur le droit des victimes d'interroger les temoins de la Defense et sur la 
notion d' « interet personnel», 20 janvier 2010, lCC-Ol/04-01/06-2253. 
s Reponse conjointe des representants legaux des victimes aux « Observations de la Defense sur le 
droit des victimcs d'intcrrogcr Jes ternoins de la Defense ct sur la notion d'"intcrct personnel" », 

26 janvicr 2010, ICC-01/04-01/06-2267. 
6 Transcription de l'audicnce du 27janvier 2010, ICC-01/04-01/06-T-236-CONF-ENG-ET, p. 4, lignes 2 
a 20. 
7 TCC-01/04-01/06-T-236-CONF-ENG-ET, p. 4, ligne 21 a p. 5, ligne 2. 
8 Observations de la Defense SUI la protection de I'identite des ternoins de la Defense autorises a 
conserver l'anonymat vis-a-vis du public, a l'egard des victimes participantes dont l'interet personnel 
n'est pas concerne par leurs temoignages, 29 janvier 2010, ICC-01/04-01/06-2275. 
9 Reponse conjointe des Representants legaux des victimes aux observations de la Defense sur la 
protection de l'identite de ses temoins a l'egard des victimes participantes, 3 fevrier 2010, lCC-01/04- 
01/06-2281-Conf. Ccs observations ont dans un premier temps etc dcposccs comme un document 
public le 3 fevricr 2010 (notificcs le 4 fcvrier). Apres unc rcqucte urgentc de la Defense dcposcc le 
4 fcvricr (ICC-01/04-01/06-2282), lcs observations des rcprescntants lcgaux ont etc rcclassificcs 
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II. Arguments des parties et des participants 

A. La Defense 

7. La Defense soutient en premier lieu que les conditions clans lesquelles les 

victimes peuvent etre autorisees a interroger les temoins de la Defense ne 

devraient pas etre les memes que pour interroger les temoins de l' Accusation 

car si tel etait le cas, les temoins de la Defense seraient soumis a des 

interrogatoires successifs menes par des accusateurs multiples, ce qm 

romprait l' equilibre du de bat judiciaire'", 

8. La Defense soutient en deuxieme lieu que I' application d'une interpretation 

extensive de la notion d' « interets personnels » pour determiner si une victime 

doit etre autorisee a interroger un ternoin de la Defense risquerait de porter 

gravement atteinte a l'equite du proces!'. 

9. La Defense affirme en troisieme lieu qu'une appreciation juste des « interets 

personnels» des victimes qui souhaitent participer n'est possible que si leur 

identite est connue12. 

10. La Defense avance en quatrierne Heu qu'il est injustifie et prejudiciablc que 

des victimes posent des questions d'ordre general a ses temoins : injustifie car 

une victime qui n' est pas concernee personnellement n' a pas droit a une 

situation privilegiee qui lui permette de mettre a l'epreuve les fairs allegues 

par le temoin ; et prejudiciable car cela aboutirait a une situation dans laquelle 

Jes ternoins de la Defense seraient sournis a de multiples interrogatoires". 

11 mars 2010 5/18 

« confidentiel » le 4 fevrier, Une version publique expurgee a ete deposee le 5 fevrier (ICC-01/04- 
01/06-2281-Red). 
10 lCC-Ol/04-01/06-2253, par. 5 et 14. 
11 ICC-01/04-01/06-2253, par. 6. 
12 ICC-01/04-01/06-2253, par. 18. 
is ICC-01/04-01/06-2253, par. 20 a 22. 
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11. Afin d' eviter un desequilibre entre l' Accusation et elle, la Defense propose en 

dernier lieu que la notion d' « interets personnels » dans ce contexte se limite 

aux personnes que les temoignages concernent personnellement et 

specifiquement-'. 

12. S'agissant de la proposition d'exclure les representants legaux des victimes du 

pretoire lorsque certains temoins de la Defense deposent a huis dos, le 

principal argument avarice oralement est que Jes representants legaux 

agissent au nom d' un grand nombre de victimes et que, dans le cadre de leurs 

communications Iegitirnes avec leurs clients, il est inevitable en raison de ce 

grand nombre que soient divulguees des informations, ce qui pourrait aboutir 

a une violation grave des mesures de protection adoptees par la Chambre. On 

ne peut eviter que ce meme argument s' applique egalement a la 

communication de la liste des temoins de la Defense, dans la mesure ou elle 

comprend le nom de temoins qui doivent rester anonymes a l'egard du 

public13• Le 27 janvier 2010, le conseil de la Defense a souleve la question de 

savoir si la Chambre avait le pouvoir d'interdire aux representants des 

victimes de communiquer certaines informations a leurs clients et, clans 

l'affirmative, s'il y avait lieu qu'elle en fasse usage". 

13. Dans ses observations ecrites", la Defense a rappele a la Chambre que, le 

9 decembre 2009, les juges avaient dispose a l'audience que la communication 

aux victimes participantes de la liste des temoins de la Defense, des resumes 

de leurs depositions ou declarations, et d'informations confidentielles en 

general dependait dune decision prealable de la Chambre sur la question de 

savoir si ces temoignages concemaient effectivement leurs interets personnels. 

u lCC-01/04-01/06-2253, par. 24. 
13 ICC-01/04-01/06-T-236-CONF-ENG-ET, p. 3, ligncs 12 a 25. 
16 ICC-01/04-01/06-T-236-CONF-ENG-ET, p. 4, ligncs 7 a 9. 
17 ICC-01/04-01/06-2275. 
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Elle a en outre indique que la Chambre avait reitere ce principe dans sa 

decision du 27 janvier 201018. 

14. La Defense soutient que certaines victirnes participantes (pour la plupart 

anonymes) pourraient nourrir contre les temoins de la Defense des sentiments 

ou des intentions hostiles 19• Elle ajoute que ces temoins ne font I' objet 

d' aucune mesure de protection avant ou apres leur deposition-", et que la 

Chambre a deja fait observer que la communication de pieces confidentielles a 
toutes Jes victimes participantes pouvait aboutir a des manquements aux 

restrictions d' acces a de telles informations21• 

15. 11 serait done prudent de n' autoriser la presence dans le pretoire que des 

personnes ayant strictement besoin de prendre connaissance des informations 

confidentielles (qui incluent I'identite du ternoin de la Defense concerne et 

d' autres personnes auxquelles il est associe). autrement dit des representants 

legaux qui ont ete autorises a interroger le ternoin en question22• D'apres la 

Defense, c' est ce que disaient deja les decisions rendues par la Chambre le 

9 decembre 2009 et le 27 janvier 20102..\ 

16. Selon la Defense, le fait que les representants des victimes rappellent a leurs 

clients, qui ne sont pas juristes, qu'il est necessaire de protegcr la 

confidentialite des informations n' apporte pas une garantie suffisante pour la 

securite des temoins concernes". 

1s ICC-01/04-01/06-2275, par. 1. 
19 ICC-01/04-01/06-2275, par. 6. 
20 ICC-01/04-01/06-2275, par. 8. 
21 lCC-Ol/04-01/06-2275, par. 9. 
221cC-01/04-0l/06-2275, par. 10. 
23 ICC-01/04-01/06-2275, par. 11; ICC-01/04-01/06-T-222-ENC-ET, p. 16, lignc 13 a p. 34, lignc 1; ICC- 
01/04-01/06-T-236-CONF-ENG-ET, p. 5, Iignc 21 a p. 20, lignc 9. 
24 ICC-01/04-01/06-2275, par. 16. 
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17. A. defaut, la Defense invite la Chambre a ordonner aux representants legaux 

de ne pas communiquer aux victimes qu'ils representent l'identite des 

temoins proteges=. 

B. Les Representants legaux 

18. Dans leur reponse conjointe, les representants legaux soutiennent 

principalement que les observations de la Defense doivent etre rejetees 

d' emblee clans la mesure OU e11es ne font que repeter Jes arguments deja 

soumis a la Chambre le 13 octobre 200926, sans soulever de nouvelles 

questions de fond". 

19. Les representants legaux entreprennent de definir les « interets personnels», 

qui consistent notamrnent, selon eux, a etablir la verite, a contribuer a ce que 

justice soit rendue et a permettre aux victimes d' obtenir reparation". Ils 

soutiennent que l'approche retenue par Ia Defense a cet egard ne trouve de 

fondement ni clans le cadre defini par le Statut de Rome, ni dans la 

jurisprudence de la Cour29• De fait, ils mentionnent la jurisprudence de 

differentes chambres de la Cour relative a la notion d' « interets personnels », 

ainsi que celle de la Cour europeenne des droits de l'homme et de la Cour 

interamericaine des droits de I'hornme'". 

20. Les representants legaux rappellent a la Chambre qu' elle a deja autorise que 

les temoins de l' Accusation soient interroges sur certains sujets, tels que ceux 

mentionnes au paragraphe 23 de leur reponse conjointe, lorsqu'il avait ete 

etabli que Jes interets des victimes etaient concemes.. Ils soutiennent qu'il n'y 

25 ICC-01/04-01/06-2275, par. 18. 
26 lCC-Ol/04-01/06-2158. 
27 lCC-01/04-01/06-2267, par. 9 a 11. 
2S ICC-01/04-01/06-2267, par. 13 a 15. 
29 ICC-01/04-01/06-2267, par. 26. 
30 ICC-01/04-01/06-2267, par. 13 a 16. 
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a aucune raison precise de ne pas les autoriser a interroger des temoins de la 

Defense sur les themes qui ont deja ete abordes lors de l'interrogatoire des 

temoins de Y Accusation. De plus, ils soulignent que la notion d' « interets 

personnels» des victimes ne devrait pas varier en fonction de la partie qui 

appelle un temoin la barre ou qui produit un element de preuve particulier31• 

21. Les representants legaux soutiennent que la definition d' « interets 

personnels » forrnu lee par la Defense est contra ire a 1' esprit des textes de la 

Cour et a la jurisprudence constante de la Chambre de premiere instance I, 

laquelle est soutenue par la jurisprudence constante de la Cour, le droit 

international et la doctrine. Ils evoquent l' absence d' arguments serieux pour 

priver les victimes participantes du droit de poser des questions d' ordre 

general aux temoins de la Defense, droit qui a deja ete exerce tout au long du 

proces jusqu' a ce jour32• 

22. Pour en finir sur ce point, les representants legaux contestent l' argument de la 

Defense selon lequel les interrogatoires multiples des temoins de la Defense 

porteraient atteinte a l' equite de la procedure. Ils font valoir que les interets 

des victirnes sont differents de ceux de Y Accusation et qu' en regle generals, 

les victimes participantes soulevent des questions qui n'ont pas ete abordees 

par l' Accusation33• Enfin, ils soutiennent que les victirnes ont un « interet 

personnel » supplernentaire justifiant qu'elles interrogent les ternoins de la 

Defense: ces demiers chercheront a rnettre en doute la credibilite des temoins 

de l' Accusation et l'integrite des elements de preuve produits a ce jour", 

23. S' agissant de la proposition d' exclure du pretoire les representants legaux qui 

n' ont pas ete autorises a interroger pendant les depositions des temoins de la 

Defense dont l'identite ne doit pas etre revelee au public, les representants 

,1 lCC-01/04-01/06-2267, par. 24 et 25. 
32 ICC-01/04-01/06-2267, par. 26. 
33 ICC-01/04-01/06-2267, par. 27. 
34 ICC-01/04-01/06-2267, par. 28. 
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legaux tiennent a rappeler qu'ils se considerent lies par des « regles de 

confraternite », par le Code de conduite professionnelle des conseils ( « le 

Code de conduite ») et par les textes de la Cour. Ils affirment done a la 

Chambre que, dans ces circonstances, ils ne communiqueront a leurs clients 

aucune information confidentielle relative a des temoins proteges, comme 

leur nom ou leur adresse". A l' appui de cet argument, les representants 

legaux invoquent I'article 8-3 du Code de conduite: 

Le conseil ne peut devoiler des informations protegees en application des 
paragraphes 1 et 2 du present article qu'a des confreres, des assistants et d'autres 
personnels intervenant dans l'affaire a laquelle ont trait les informations et seulement 
pour pouvoir excrccr scs fonctions en relation avcc laditc affaire. 

24. Par consequent, les representants legaux soutiennent que l' argument de la 

Defense est fonde sur une meconnaissance fondamentale du Code de 

conduite, ou sur la suspicion infondee qu'un ou pl.usieurs representants 

legaux pourraient violer leurs obligations professionnelles36• 

25. En outre, les representants Iegaux font valoir que s'ils sont exclus du pretoire 

lors de depositions susceptibles de reveler l'identite des temoins, ils seront 

inevitablernent absents lorsque seront abordes d' autres points qu'il est 

impossible de separer de la question de lidentite, Cette exclusion les 

empechera de bien comprendre l' affaire et de dument representer leurs 

clients, notamment parce qu'ils pourraient etre prives de la possibilite de 

demander a interroger un temoin lorsque des questions importantes pour 

leurs clients sont soulevees de maniere inopince. Les represcntants legaux 

sont de plus genes dans leur travail par le fait que les brefs resumes 

d'audition des temoins de la Defense ne leur sont pas communiques s'il a ete 

decide que leurs interets n'etaient pas concernes". 

33 ICC-01/04-01/06-2281-Rcd, par. 2. 
36 ICC-01/04-01/06-2281-Rcd, par. 4. 
37 ICC-01/04-01/06-2281-Rcd, par. 1.5. 
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26. Enfin, les representants legaux font observer qu'ils etaient presents tout au 

long de la presentation des moyens de l' Accusation, au cours de laquelle de 

nombreux temoins proteges ont ete appeles a la barre, et Ce, qu'ils aient OU 

non ete autorises a interroger les temoins=. 

III. Dispositions pertinentes 

27. Conformernent a l'article 21-1 du Statut, la Chambre de premiere instance a pris 

en consideration les dispositions suivantes: 

Article 68 du Statut 
Protection et participation au proces des victimes et des temoins 

[ ... J 
3. Lorsque les interets personnels des victimes sont concernes, la Cour perrnet 
que leurs vues et preoccupations soient exposees et examinees, a des stades de la 
procedure qu'elle estime appropries et d'une maniere qui n'est ni prejudiciable 
ni contraire aux droits de la Defense et aux exigences d'un proces equitable et 
impartial. Ces vues et preoccupations peuvent etre exposees par les 
representants legaux des victimes lorsque la Cour l'estime approprie, 
conformcment au Rcglcmcnt de procedure ct de prcuve. 
r ... 1 

Article 69 du Statut 
Preuve 

( ... ] 
3. Les parties peuvent presenter des elements de preuve pertinents pour I' affaire, 
conformernent a l' article 64. La Cour a le pouvoir de demander la presentation 
de tous lcs clements de preuve qu'cllc juge neccssaircs a la manifestation de la 
vcritc. 
[ ... ] 

Regle 86 du Reglement de procedure et de preuve 
Principe general 

Les Chambres, lorsqu' elles donnent un ordre ou une instruction, et les autres 
organes de la Cour, lorsqu'ils s'acquittent des fonctions qui leur sont devalues 
par le Statut et le Reglement, tiennent compte des besoins des victimes et des 
tcmoins conformcmcnt a l'articlc 68, en particulicr s'il s'agit dcnfants, de 
personnes agces, de pcrsonnes handicapccs et de victimes de violences scxuellcs 
ou scxistcs, 

Regle 89 du Reglement de procedure et de preuve 

ss ICC-01/04-01/06-2281-Red, par. 17. 

N° ICC-01/04-01/06 
Traduciion officielle de la Cour 

11/18 11 mars 2010 



ICC-01/04-01/06-2340-tl-<RA 14-06-2012 12/18 RH T 

Demandes relatives a la participation des victimes a la procedure 

1. f ... ] [La Charnbrc] arretc lcs modalitcs de la participation des victimcs a la 
procedure, modalites qui peuvent inclure la possibilite de faire des declarations 
au debut et a la fin des audiences devant la Cour. 

Regle 91 du Reglement de procedure et de preuve 
Participation du representant legal a la procedure 

t ... J 
3. a) Si un rcprcscntant legal qui assistc ct participc a unc audience en vcrtu de 
la prescntc rcglc souhaitc interrogcr un tcmoin, y compris scion la procedure 
prevue aux regles 67 et 68, un expert OU l'accuse, il en fait la dernande a la 
Charnbre. Celle-ci peut le prier de formuler par ecrit ses questions, qui sont alors 
cornrnuniquees au Procureur et, au besoin, a la Defense; ceux-ci peuvent 
formuler des observations dans le delai fixe par la Chambre. 

b) La Chambre statue alors sur la demande en prenant en consideration la phase 
a laquelle en est la procedure, les droits de l'accuse, les interets des temoins, les 
exigences d'un proccs equitable, impartial ct diligent ct la nccessitc de dormer 
cffct au paragraphc 3 de l'articlc 68. Elle pout joindre a sa decision des 
instructions quanta la formc ct a l'ordrc des questions ct quanta la production 
de pieces, en exercant Jes pouvoirs qui lui sont conferee par l'article 64. Si elle le 
juge necessaire. elle peut interroger un temoin, un expert OU un accuse au nom 
du representant legal de la victime. 

Article 8 du Code de conduite 
Respect du secret professionnel et de la confidentialite 

1. Le conscil rcspccte ct s'cfforcc activcmcnt de faire respecter le secret 
professionncl ct la confidcntialite des informations conformerncnt au Statut, au 
Reglement de procedure et de preuve et au Reglement de la Cour. 

2. Les dispositions pertinentes dont il est question au paragraphe 1 du present 
article sont notamment l'alinea c) du paragraphs 6 de l'article 64, l'alinea b) du 
paragraphe 1 de l'article 67, l'article 68 et l'article 72 du Statut, les regles 72, 73 et 
81 du Reglement de procedure et de preuve et la norme 97 du Reglement de la 
Cour. Le conseil applique egalement les dispositions du present code et toute 
ordonnancc de la Cour. 

3. Le conscil no pout devoilcr des informations protcgecs en application des 
paragrapbes 1 et 2 du present article qu'a des confreres, des assistants et d'autres 
personnels intervenant dans l'affaire a laquelle ont trait les informations et 
seulernent pour pouvoir exercer ses functions en relation avec ladite affaire. 

4. Sous reserve des dispositions du paragraphe 3 du present article, le conseil ne 
peut devoiler les informations protegees en application des paragraphes 1 et 2 
du present article que si la divulgation de ces informations est prevue par des 
dispositions particulieres du Statut, du Reglement de procedure et de preuve, du 
Rcglcment de la Cour OU du present code OU est ordonncc par la Cour. En 
particulier, le conscil nc dcvoilc pas l'idcntitc de victimes ou de tcmoins 
proteges ni des informations confidentielles qui pourraient reveler leur identite 
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et le lieu ou ils se trouvent, sauf s'il y a ete autorise par une ordonnance de la 
Cour, 

IV.Analyse et conclusion 

28. A ce stade du proces, la Defense souhaite dormer une definition ou un sens 

nouveaux et plus limites au concept d' « interets personnels», a n'appliquer 

que dans le cas ou les representants legaux des victimes demandent a 
interroger des temoins de la Defense. Cependant, la Chambre n'est pas 

convaincue qu'il soit justifie de redefinir la notion d' « interets personnels» 

visee a l' article 68-3 du Statut aux fins de la deposition de temoins de la 

Defense. La jurisprudence de la Cour en la matiere est bien etablie : on peut se 

reporter en particulier a la decision rendue par la Chambre le 18 janvier 

200839, qui a ete confirrnee (sur ce point) par la Charnbre d' appel le 11 juillet 

200840• 

29. Dans la decision du 18 janvier 2008, la Chambre s'est prononcee comme suit: 

Apres avoir ete autorisee dans un premier temps par la Chambre de premiere 
instance a participer a la procedure, la victime qui voudra par la suite participer 
a un Stade donne de cette procedure (par exemple l'audition d'un ternoin 
particulier ou les debars relatifs a une certaine question de droit ou a un certain 
type d'clcmcnts de preuvc) dcvra exposer, dans tmc dcmande ecritc distinctc, 
Jes raisons pour lcsquellcs scs intcrcts sont conccmes par Jes preuvcs ou lcs 
questions alors soulevees en l'espece, ainsi que la nature et l'ampleur de la 
participation qu'elle sollicite. Avoir un interet general pour l'issue du proces OU 

pour les questions OU elements de preuve que la Chambre Sera amenee a 
examiner a ce stade ne suffira probablement pas. Ces demandes seront 
necessairernent examinees au cas par cas, la question de savoir si les « interets 
personnels » sont concernes dependant forcement des faits en cause". 

39 Decision relative a la participation des victirnes, 18 janvier 2008, ICC-01/04-01/06-1119-tFRA, par. 96 
et 97. 
•10 Arret relatif aux appels interjetes par le Procureur et la Defense contre la Decision relative a la 
participation des victimcs rcndue le 18 janvicr 2008 par la Chambre de premiere instance I, 
11 juil let 2008, ICC-01/04-01/06-1432-tFRA, par. 4 ct 104. 
4i ICC-01/04-01/06-1119-tFRA, par. 96. 
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30. Lors de l' examen de la decision susmentionnee, la Chambre d' appel a conclu 

que: 

La Chambre de premiere instance a corrcctcment dccrit la procedure ct fixe le 
cadre a l'rnterieur duquel elle exercera son pouvoir d'autoriser les victirnes a 
presenter et examiner des preuves : i) demande distincte, ii) notification aux 
parties, iii) demonstration que des interets personnels sont concernes a un stade 
precis de la procedure, iv) respect des obligations de communication et des 
ordonnances de protection, v) appreciation du caractere approprie et 
vi) compatibilite avec les droits de la Defense et les exigences d'un proces 
equitable. Ces garanties etant posees, la Chambre d'appel considere que l'octroi 
de droits de participation aux victimes lour reconnaissant la possibilitc de 
produirc des clements de prcuvc touchant a la culpabilite OU a I'innoccnce de 
l'accusc ct de contester l'admissibilitc ou la pertinence des prcuvcs rr'cst 
contraire ni a la charge incombant au Procureur de prouver la culpabilite de 
l'accuse ni aux droits de la Defense ni aux exigences d'un proces equitable". 

31. La Chambre a arrete que « la victime qui souhaite participer a un stade donne 

de la procedure doit exposer clans une dernande ecrite distincte la nature et 

les details de l'intervention envisagee (en indiquant par exemple les questions 

qu'elle se propose de poser). Lorsqu.'elle le fait, la victime do.it expliqu.er en 

quoi ses interets personnels sont concernes, en montrant par exemple de 

quelle maniere le prejudice qu' elle a subi est lie aux preuves ou aux questions 

soumises a la Chambre clans le cadre de l'examen des charges43 ». 

32. De la merne maniere, la Chambre d'appel a conclu que « tou.te decision par 

laquelle la Chambre d' appel devrait determiner si les interets personnels des 

victimes sont concernes dans le cadre de l'examen d'un appel particulier 

devra etre soigneusement prise au cas par cas+' ». 

33. Au cours du proces, des victirnes participantes ont ete autorisces a interroger 

divers temoins (voir regle 91-3-a du Reglement de procedure et de preuve, 

42 ICC-01/04-01/06-1432-tFRA, par. 104. 
4J ICC-01/04-01/06-1119-tFRA, par. 103. 
-a Decision de la Chambre d'appel sur la demande conjointe des victimes a/0001/06 a a/0003/06 et 
a/0105/06 du 2 fevrier 2007, relative aux Prescriptions et decision de la Chambre d'appel, 13 juin 2007, 
ICC-Ol/04-01/06-925-tFRA, par. 28; Decision, in limine, on Victim Participation in the appeals of the 
Prosecutor and the Defence against Trial Chamber J's Decision entitled "Decision on Victims' Participation", 
16 mai 2008, ICC-Ol/04-01/06-1335, par. 42. 
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« le Reglement », qui prevoit la possibilite d'interroger des temoins experts et 

l' accuse), mais uniquement apres avoir presente par ecrit OU oralement une 

justification suffisante, et la Chambre a toujours limite leurs questions aux 

points et elements de preuve specifiques qui concernaient leurs interets 

personnels (se reporter, par exemple, a la decision orale relative a la requete 

aux fins d'interroger M. Garreton)45• 

34. La Chambre estime que, pour determiner si les interets personnels des 

victimes justifient leur intervention ou participation, que ce soit en exposant 

leurs vues et preoccupations, en interrogeant les temoins ou simplement en 

assistant a des audiences, il est necessaire de tenir compte d' un large eventail 

de questions, dont celle du moment propose pour la participation des 

victimes, car des considerations differentes peuvent s' appliquer aux divers 

stades du proces. 

35. Dans ce contexte, la Defense s'assure d'une gara.ntie appropriee non pas en 

tentant d' appliquer des criteres ou des definitions variables du concept 

d'interets personnels des victimes, en fonction de la partie ou du participant 

qui appelle un ternoin a la barre, mais en veillant a ce que les modalites des 

interrogatoires et le moment auquel ils ont lieu ne soient ni prejudiciables ni 

contraires aux droits de l'accuse et aux exigences d'un proces equitable et 

impartial. Cette question depend fondamentalement des faits et ne peut etre 

resolue a l' ava.nce, sans avoir examine en detail la maniere dont l' ensemble 

des victimes participantes qui souhaitent interroger un temoin se proposent 

de proceder. Pour chaque temoin, la Chambre doit adopter une vue 

d'ensemble afin de s'assurer que l'impact global de l'interrogatoire par les 

victimes ne soit prejudiciable ni aux droits de l' accuse ni aux exigences d'un 

proces equitable et impartial. 

4-' Transcription de l'audicncc du 17juin 2009, ICC-01/04-01/06-T-193-ENG-ET, p. 3, lignc 15 a p. 10, 
lignc 21. 
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36. S' agissant de la question de l' anonymat, la Chambre a deja indique dans une 

decision anterieure que, si une victime dont I'identite n' a jusqu' alors pas ete 

revelee a l' accuse souhaite interroger des temoins de la Defense, il est 

probable que la Chambre demandera la levee de l'anonymat. La Chambre 

s' est prononcee en ces termes : 

Cela etant, la Chambre de premiere instance est d'avis qu'avant d'autoriser la 
participation de victimes anonymes, il faut faire preuve de precaution extreme, 
particulierement en ce qui concerne les droits de l' accuse. La securite des victimes est 
certes une responsabilite essentielle de la Cour, mais on ne saurait laisser leur 
participation a la procedure compromettre la garantie fondamentale d'un proces 
equitable. Plus l'arnplcur ct I'importancc de la participation proposec scront grandcs, 
plus ii scra probable quc la Chambrc cxigcra de la victimc qu'cllc rcvelc son identitc. 
Par consequent, lorsqu'elle exarninera une demands danonymat emanant d'une 
victirne qui a demande a participer a la procedure, la Charnbre etudiera 
soigneusement les circonstances precises et le prejudice qui pourrait etre cause aux 
parties et aux autres participants. Etant donne que la Chambre connaitra toujours la 
veritable identite de la victime, elle sera bien placee pour evaluer, le cas echeant, 
l'ampleur et les effets du prejudice et pour determiner si, sans aller jusqu'a reveler 
l'identite de la victime, il existe des mesures susceptibles de suffisamment attenuer le 
prejudice en question". 

37. Partant, la Chambre appliquera Ies principes deja etablis aux demandes de 

victimes souhaitant interroger des temoins appeles a deposer par la Defense, 

en veillant a tout moment a l'equite de la procedure. Les demand.es seront 

examinees au fond en temps opportun, a savoir (sauf cas exceptionnel) avant 

la deposition du temoin concerne. 

38. S' agissant de la requete visant a exclure du pretoire les representants legaux 

qui ne sont pas autorises a interrogcr des temoins, la reponse est simple. Les 

representants legaux ont indique sans equivoque dans leur reponse conjointe 

qu'ils ne communiqueront pas a leurs clients (ni, par voie de consequence 

directe, a aucune autre personne non autorisee en vertu du Code de conduite) 

les informations couvertes par des mesures de protection ordonnees par la 

Chambre. Ces informations comprennent notarnment l'identite des ternoins 

46 ICC-01/04-01/06-1119-tFRA, par. 131. 
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autorises a conserver l'anonymat. Par consequent, s'il est vrai, comme la 

Chambre l' a fait observer, que les juges « [TRADUCTION] ne peuvent pas 

entraver les communications legitimes entre les conseils et leurs clients, qui ne 

sont pas juristes47 », l'interdiction de communiquer des informations relevant 

de cette categorie constitue clairement une exception a la regle generale selon 

laquelle rien ne doit faire obstacle aux communications entre un avocat et la 

personne qu'il represente, Tel qu'indique precedemment, l'article 8-4 du Code 

de conduite dit qu' « [ e ]n particulier, le conseil ne devoile pas l' identite de 

victimes ou de temoins proteges ni des informations confidentielles qui 

pourraient reveler leur identite et le lieu OU ils se trouvent, sauf s'il y a ete 

autorise par une ordonnance de la Cour ». 

39. La presence des representants de victimes participantes lorsque des ternoins 

de la Defense deposent a huis dos est un aspect essentiel du droit de ces 

representants de participer a la procedure, sauf s'il est demontre que cette 

presence est contraire aux droits de l'accuse et aux exigences d'un proces 

equitable et rapide. La Chambre fait observer que, le 11 fevrier 2010, elle a 

autorise les representants legaux a rester dans la salle d' audience pendant 

l'interrogatoire du temoin de la Defense 24, lorsque la question de lexclusion 

eventuelle des representants a ete soulevee par la Defense concernant ledit 

temoirr'", L'absence des representants legaux du pretoire pourrait nuire 

fortement a leur capacite de s' acquitter de leurs obligations professionnelles 

envers leurs clients, dans la mesure 011 ils n' auraient pas connaissance 

d'elements de preuve potentiellement importants produits a huis dos. Les 

restrictions susmentionnees a la communication de toute information 

susceptible de reveler I'identite de personnes protegees repondent aux 

inquietudes de la Defense en la matiere, Cependant, les parties et les 

participants ont le droit de faire part de preoccupations distinctes pouvant 

47 Transcription de l'audiencc du 11 fcvricr 2010, ICC-01/04-01/06-T-245-CONF-ENG-ET, p. 2, ligncs 1 
a 12. 
48 ICC-01/04-01/06-T-245-CONF-ENG-ET, p. 1, lignc 20 a p. 2 Iigne 12. 
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decouler de la participation OU de la presence de certains representants legaux 

a tous les stades de la procedure. 

40. Par consequent, la Chambre rejette la requete visant a exclure du pretoire les 

representants legaux qui n' ont pas ete autorises a interroger les temoins. A Ia 

lumiere des engagements pris par les representants legaux et des dispositions 

de I'article 8-4 du Code de conduite, la Chambre ne juge pas necessaire de 

leur interdire de communiquer l'identite de temoins proteges, puisque la 

position a ce sujet est deja claire. 

Fait en anglais et en francais, la version anglaise faisant foi. 

lsigne! 

M. le juge Adrian Fulford 

tsiene! <'> 

Mme la juge Elizabeth Odio Benito 

Fait le 11 mars 2010 

A La Haye (Pays-Bas) 
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M. le juge Rene Blattmann 

11 mars 2010 


